
COMMENT SENSIBILISER  
MES COLLABORATEURS ?

L’ARBRE DE SENSIBILISATION AIDE AUX AIDANTS 

Une structure en bois qui permet d’initier le dialogue autour  
de la thématique des salariés aidants. Nous animons les échanges  
et répondons aux questions, pour oser parler des aidants sans détour,  
pour libérer la parole et faire émerger les vraies questions.

Quels objectifs ?
• Sensibiliser les collaborateurs sur le rôle de salarié aidant. 
• Les informer sur les dispositifs d’accompagnement existants  

pour leurs proches et pour eux-mêmes.

À qui s’adresse cette action ?
• À tous les collaborateurs de l’entreprise,qu’ils soient ou non  

salariés aidants.

CONFÉRENCE SUR LES AIDANTS : « Travailler et aider  
un proche dépendant : qui sont les salariés aidants,  
quels sont leurs besoins, quels sont leurs droits ? » 

Une conférence de 1h30, animée par un coach, spécialiste du sujet  
des salariés aidants.

Quels objectifs ?
• Fournir des éléments de compréhension sur les besoins et difficultés 

rencontrées par les salariés aidants.
• Favoriser la prise de conscience chez les salariés aidants qu’ils ne sont 

pas seuls à faire face à des situations compliquées.
• Sensibiliser ces aidants à l’impact de leur mission d’aidant sur leur 

équilibre entre leur vie professionnelle et leur vie personnelle.
• Informer sur la règlementation et les dispositifs pour aider leur 

proche en perte d’autonomie et pour les soutenir en tant qu’aidant.

À qui s’adresse cette action ?
• À tous les collaborateurs de l’entreprise, qu’ils soient ou non  

salariés aidants.



EXPOSITION  « SALARIÉS AIDANTS :  
S’ORGANISER AU QUOTIDIEN »

Une exposition constituée de 6 kakemonos, animée  
par une Conseillère en Economie Sociale et Familiale avec la  
présence d’un collaborateur de l’action sociale KLESIA.  
Un support papier sous forme de pochette sera remis aux salariés 
aidants concernés, incluant un document « S’organiser au quotidien »,  
un document « où se renseigner ? » et un guide « pour réaliser  
mes démarches ».

Quels objectifs ?
• Donner des repères pour organiser le quotidien de salarié aidant tout 

en préservant la vie professionnelle.
• Favoriser le questionnement sur le rôle de salarié aidant et sur les 

impacts associés.
• Transmettre des informations sur :

-  le profil d’un salarié aidant ;
-  l’identification des besoins de chacun ;
-   le traitement des questions relatives au budget et aux démarches 

administratives ;
-  l’organisation du quotidien (le repas, les courses, le logement…) ;
-   les relais pour trouver des informations, des aides possibles, des 

structures de répit…

À qui s’adresse cette action ?
• À tous les collaborateurs de l’entreprise, qu’ils soient ou non  

salariés aidants.

AIDANTS 
SALARIÉS :  
LE TABLEAU 
DES BESOINS
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LE TABLEAU DES BESOINS

En partenariat avec 

  En tant qu’aidant salarié, le quotidien s’axe rapidement sur les urgences  

à gérer, les obligations à honorer, les horaires à respecter… Dans ce cadre,  

il faut « faire » avant même de pouvoir réfléchir à « comment faire ».

L’action prend alors toute la place, au détriment de la réflexion, avec le sentiment qu’il n’est pas 

possible d’agir autrement.

Pourtant, prendre un temps pour réfléchir à ses besoins est essentiel.

De même, il est primordial d’échanger avec la personne aidée pour connaître ses véritables 

besoins, qui ne sont pas nécessairement ceux que l’on imagine. 

En effet, lorsque les besoins sont occultés, la frustration s’installe, et la communication est mise 

à mal. Or, c’est par le dialogue que s’instaure la confiance entre l’aidant, la personne aidée, 

l’entourage, les personnels médicaux…

Recenser les idées sur un tableau permet à chacun d’échanger et de réfléchir à des façons de 

faire différentes, afin de redonner du sens à la relation entre l’aidant et la personne aidée.

Document réalisé  

par les Conseillères 

ESF de l’ADAC - 

août 2019
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 Nos équipes sont à votre écoute

AIDANT SALARIÉ :  

S’ORGANISER AU QUOTIDIEN

GUIDE POUR RÉALISER MES DÉMARCHES

LE TABLEAU DES BESOINS

OÙ ME RENSEIGNER ? 

POINTS DE DÉPART 

POUR EFFECTUER LES RECHERCHES

S’ORGANISER AU QUOTIDIEN

AIDANTS SALARIÉS :

En partenariat avec 

Pour aider les salariés aidants à poursuivre pleinement leur activité professionnelle 

tout en assurant leur rôle d’aidant, nous mettons à votre disposition :

Kit’aide : un service digital, simple, intuitif, complet et gratuit. 

Rendez-vous sur kitaide.klesia.fr

 

AIDANTS 
SALARIÉS : 
RÉALISER MES 
DÉMARCHES
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  J’inscris dans mon agenda une plage horaire (limitée à 1 heure par exemple) pour réaliser ces recherches. 

  Lors de mes recherches, j’instaure un carnet de bord sur lequel je note des informations concernant la personne aidée, ma situation et mes besoins pour répondre facilement aux questions de mes différents interlocuteurs. J’y ajoute des notes lors de mes échanges, de mes démarches. ❙   Ce sera mon carnet qui mémorise et non moi !
❙   Je peux intégrer un tableau qui synthétise mes démarches :
Nom de la Structure, du Contact Coordonnées Observations Date / À faireMDPH, Maison de l’Autonomie, 
CLIC
...

Mairie
...

CAF
...

Conseil Départemental
...

  Je cible les structures en fonction de l’âge et/ou du handicap de la personne aidée (généralement= enfant, adulte, sénior).

  Je trouve leurs coordonnées sur internet, dans l’annuaire ou à la Mairie.
❙   Je leur téléphone ou leur écris un courriel. 

 ➜  Pour les courriels, lorsque je communique via la boite de dialogue du site internet,  je garde en copie le texte, je pourrai ainsi m’en resservir. ➜  Je peux me créer une boite mail dédiée à ces échanges. ➜  Sur les sites internet je me sers de l’onglet « Recherche » en tapant AIDANT.

  J’explique ma situation et celle de la personne aidée, mes besoins, mes difficultés  et mes demandes. Je me renseigne si la structure dispose d’un service social, au besoin je fixe  un rendez-vous.
❙   Je me sers de mon carnet de bord. Tout est déjà écrit !

  Mes interlocuteurs vont m’orienter vers des structures.
❙   Je n’hésite pas à demander des noms de contacts et des numéros de téléphone.❙   Je demande si de la documentation peut m’être envoyée.
❙    Si je n’ai pas compris je fais préciser ou répéter, ce qui est logique pour mon interlocuteur  ne l’est pas forcément pour moi !
❙   Bienvenue au monde des SIGLES ! Je demande une explication dès que j’entends un sigle inconnu.

  À la fin de ma première recherche, des informations, des contacts, des noms vont se croiser. J’analyse l’ensemble des informations et je cible les prochaines recherches.❙   Je pense à questionner les professionnels qui entourent la personne aidée.

  Je note dans mon agenda le ou les prochains créneaux horaires pour continuer  ces recherches et les finaliser.

GUIDE POUR RÉALISER MES DÉMARCHES

5-700.406/19 - CRÉATION ET IMPRESSION ASSOCIATION DE MOYENS KLESIA - ILLUSTRATIONS GETTYIMAGES

En partenariat avec 

Document réalisé  
par les Conseillères 
ESF de l’ADAC - 
août 2019

S’ORGANISER AU QUOTIDIEN

AIDANTS SALARIÉS :

Ce livret pose des points  

de vigilance et donne 

des repères. 

Il a été conçu avec  

bienveillance et respect  

des uns et des autres :  

chaque situation est différente, 

il s’agit de réfléchir à sa propre 

organisation, son propre 

fonctionnement… de prendre 

des idées, de les adapter,  

d’en imaginer d’autres.

En partenariat avec 

Document réalisé  

par les Conseillères 

ESF de l’ADAC - 

août 2019

AIDANTS SALARIÉS : S’ORGANISER AU QUOTIDIEN
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  Je peux prendre contact avec une association pour des renseignements 

généraux, ou pour partager mon expérience avec des personnes qui vivent  

ou ont vécu la même chose que moi
Quelques exemples :❙   L’association française des Aidants, qui a développé les Cafés des aidants ➜ www.aidants.fr

❙   L’association des paralysés de France ➜ www.apf-francehandicap.org 

❙   Les associations par pathologie ➜ France Alzheimer, France Parkinson, Autisme France, …

❙   L’association Avec nos proches ➜ www.avecnosproches.com

❙   Les associations partenaires ➜ JADE, OCIRP, Invités au Festin
  Afin de connaître les différents dispositifs, j’évalue le droit aux aides légales  

sur www.mes-aides.gouv.fr
  Après avoir repéré le rôle de chacun, je me renseigne auprès des organismes 

institutionnels :
❙   MDA :  Maison de l’autonomie (existe dans certains départements et regroupe CLIC et MDPH)  

CLIC : Centre Local d’information et de Coordination = guichet unique du Conseil 

Départemental (Personne sénior)  
MDPH : Maison Départementale des Personnes Handicapées ➜ www.mdph.fr

❙   SAMSAH : Service d’Accompagnement Médico-Social pour Adultes Handicapés ➜ équipe 

pluridisciplinaire dont l’objectif est de contribuer au maintien à domicile.

❙   CAF : Caisse d’Allocations Familiales ➜ www.caf.fr

❙   MSA : Mutualité Sociale Agricole ➜ www.msa.fr

❙   Caisse d’assurance maladie ➜ www.ameli.fr 

❙   UDAF - PIF – Point Info Familles : informe les familles sur tout sujet relatif à la vie quotidienne

❙   Maison de Services❙   CCAS : Centre Communal d’Action Sociale 

❙   L’action sociale des Caisses de Retraites complémentaires (AGIRC, ARCCO)

❙   Complémentaires Santé❙   Prévoyance, etc.

  Je recherche des informations d’ordre général sur les sites officiels :

❙    Toutes les informations pratiques, juridiques, administratives… ➜ www.service-public.fr 

Allo service public ➜ 3939 (appel surtaxé)
❙   Site du Ministère des Solidarités et de la Santé, avec différents « espaces » d’informations  

(affaires sociales, famille, handicap, personnes âgées, santé…) présentant les actualités  

dans ces différents domaines et informations sur les droits ➜ www.social-sante.gouv.fr

❙   Site des Caisses de retraite et Santé Publique France ➜ www.pourbienvieillir.fr

❙   Portail national d’information ➜ www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr

❙   Site du ministère chargé des Personnes Handicapées ➜ www.handicap.gouv.fr

❙   Site de la caisse nationale de solidarité pour l’autonomie, informations sur les aides  

dont peut bénéficier la personne en difficulté ➜ www.cnsa.fr

OÙ ME RENSEIGNER ?  POINTS DE DÉPART POUR EFFECTUER LES RECHERCHES

Dans chaque ville existent des lieux, des associations, des personnes,  

des professionnels pour m’accompagner à être Aidant.  

En fonction des politiques de la ville, j’aurai plus ou moins de facilités  

à trouver ce qui me convient. Une méthode entonnoir me permettra  

de balayer ce qui existe autour de moi et de la personne aidée.
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En partenariat avec 

Document réalisé  par les Conseillères ESF de l’ADAC - août 2019



PAUSE AIDANTS

Un moment d’échange interactif de 1h00 à 1h30, animé par une 
psychologue, spécialiste du sujet des salariés aidants et un collaborateur 
de l’action sociale KLESIA

Quels objectifs ?
• Proposer un moment d’écoute, d’information, de conseils et 

d’échanges sur la problématique des aidants. 
• Permettre aux salariés de se reconnaître comme aidants, 

de s’informer sur leurs droits et les services d’aides et 
d’accompagnements dont ils peuvent bénéficier, notamment au 
travers de l’action sociale du groupe KLESIA. 

• Créer un espace d’échanges et de débat sur les représentations 
sociales et sur la condition des aidants.

À qui s’adresse cette action ?
• Aux salariés aidants au sein de l’entreprise.
• Format conçu pour un groupe de 8 à 20 participants.
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QUAND METTRE EN PLACE TOUTES CES ACTIONS DE SENSIBILISATION ?

   Lors d’une première opération de communication dans l’entreprise sur les aidants,  
afin de montrer que l’employeur se préoccupe de ce sujet, et afin de communiquer  
sur ce qu’il fait déjà et qui n’est pas forcément connu.

   Afin d’introduire et de proposer d’autres actions collectives sur le sujet.

   Le plus souvent, ces actions de sensibilisation se tiennent sur la pause méridienne.

   Si vous souhaitez mettre en place une action de sensibilisation au sein  
de votre entreprise, contactez nos équipes sociales KLESIA.


